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Et les Réfugiés
Du 20 au 30 avril, s'est réunie à Gwatt

(canton de Berne) une conférence où prirent
contact les spécialistes réfugiés, c'est-à-dire,
ceux qui exerçaient des professions universitaires

ou spécialisées, el les instances qui
s'occupent d'eux. Elle fut l'occasion de
renseigner les réfugiés sur les efforts faits en
leur laveur, mais aussi sur des nombreuses
difficultés qui s'opposent ci leur réétablissement.

Les réfugiés purent exprimer leurs
criluques, leur amertume el leurs désirs.

Mme Ilegg-Hoffet, de l'Association suisse
des femmes universitaires était déléguée à
cette conférence el elle nous a fait parvenir
l'article ci-dessous, écrit par une femme-»
médecin, réfugiée, sur l'un de ces camps de

personnes déplacées où des milliers d'exilés
attendent une nouvelle patrie.

Le service médical dans les camps
de réfugiés.

Le médecin ne doit pas seulement guérir
les maladies mais aussi les prévenir. La
dernière guerre a démontré les progrès énormes

accomplis dans ce domaine par la
médecine. Ce qui vaut pour l'armée, vaut aussi

pour les nombreux camps de réfugiés que
l'on trouve aujourd'hui en Allemagne, en
Autriche, en Italie.

Il s'agit en général de fugitifs cjui, pour
des questions politiques ou raciales, victimes

du nazisme ou du bolchévisme, ont
été chassés de leur patrie et sont maintenant
à l'étranger, à l'abri des poursuites, mais sans
autorisation de travail, triste destin

La Commission préparatoire de l'organisation
internationale pour les réfugiés s'oc-

cujje de ces gens pitoyables, on a aménagé
des camps où ils reçoivent le vivre et le couvert

et quelques vêtements. On pourvoit aussi
à l'enseignement des enfants et à la santé.
C'est s,ur ce dernier sujet que je voudrais
dire quelques mots.

Pour le médecin habitué au travail
clinique, cette activité lui paraît étrangère et
inaccoutumée. La lâche principale consiste
à empêcher les épidémies d'éclater, ce cjui
serait une catastrophe parmi cette population

entassée. D'autant plus que les réfugiés
ont une force de résistance diminuée jiar les
souffrances et les jjrivalions endurées (beaucoup

ont été sauvés des camps de concentration

allemands). Les mesures prophylactiques

habituelles dans un camp sont un
contrôle sévère des installa lions hygiéniques
ainsi que des aliments employés et de leur
jDi'éparation dans les grandes cuisines
centrales.

Les habitants des- camps soni obligatoirement
vaccinés contre les maladies infectieuses

usuelles et, en prévision de toute infection
possible, examinés régulièrement sans exceji-
tion. Le personnel de la cuisine est sous
surveillance sjjéciale. Notre contrôle porte
principalement sur les maladies vénériennes. Les
cas de ce genre sont immédiatement isolés et
soumis à un traitement adéquat.

La seconde tâche importante du médecin
de camp est de donner des conseils aux
patients touchant leurs nombreux troubles
nerveux. Mieux qu'aucun autre de ses
confrères, il doit pouvoir comprendre et traiter
le facteur jîsychique el déceler ses manifestations

multiples. La vie de camp développe
une psychologie spéciale. Arrachés à leur

LE FILM ET SON SPECTATEUR
Un profane ne saurait prétendre à résumer

sans erreur l'exposé substantiel1 cjue M. Cohen-
Séat fil à l'Aula de l'Université de Genève le
24 mai. Mais il y avait pas mal d'observations
et d'exemples cjue le commun des mortels
pouvait comprendre et cjui donnaient à ré-
iléchir. Ce sont ces réflexions que nous
aimerions proposer ici à nos lecteurs, laissant

les philosophes et les psychologues
s'imprégner de la conférence entière.

La filmologie, cjue M. Cohen-Séat a fondée
et baptisée, n'est pas, comme on pourrait
croire une science de la technique des films
ou de l'industrie du cinéma. C'est, avons-
nous compris, l'étude des relations qui
s'établissent entre le film et le spectateur, des
réactions provoquées sur les humains, et en
fin de compte, de l'influence possible ou
probable sur la civilisation.

La filmologie est une science encore à

l'aube de son existence, elle a néanmoins
déjà de nombreux adeptes cjui la pratiquent
en toute objeclivité, se gardant bien de s'égarer

dans les domaines de la morale. Le but
de ces chercheurs n'est donc pas d'améliorer
les films dans un but de propagande ou de

contre-propagande pour un idéal, mais de
recueillir assez de résultats contrôlés pour
cjue d'autres, qui s'occupent de morale, ou
d'éducation, ou d'art, s'en servent, s'ils le
jugent bon.

Si l'on analyse l'état du spectateur qui
assiste au déroulement d'un film, on constate
qu'il offre de frappantes analogies avec
l'état du sujet plongé dans l'hypnose.
Ceci n'aurait rien d'étonnant parce que les
conditions même cjui favorisent l'hypnose sont
réalisées dans la salle obscure où les yeux
du spectateur sont soumis à de brutales
alternances de lumière violente ou voilée.

L'état d'hypnose, comme chacun sait, affaiblit

la volonlé du sujet, sa sensibilité se trouve
donc prédisposée à accueillir sans opposition
critique, les faits ajiparemments réels et
logiquement enchaînés qu'il voit sur l'écran.
Différentes expériences faites avec des classes

primaires prouvent cjue la presque totalité
des. élèves d'une classe réagissent d'une ma-

1 Sous les auspices de l'Union du corps
enseignant, du Cartel genevois d'hygiène
sociale et morale et de Pro Familia.

nière identique sous l'influence d'un film.
Un récit inachevé qu'ils ont vu à l'écran et
auquel on leur demande d'imaginer une
conclusion qui les satisfasse, doit, pour la
plupart d'entre eux, finir de la même manière.
Il est probable cjue le même récit simplement
raconté et interrompu au même endroit,
aurait stimulé beaucoup plus les imaginations
cjui auraient jn'oposé des conclusions plus
variées.

M. Cohen offre aussi de tenir la gageure
suivante : choisissez cinq ou six films connus,
ne me dites pas celui cjue vous faites passer,
et laissez-moi assister à la sortie des spectateurs,

l'examen de leur visage, de leur
expression me permettra de dire,' à coup sûr,
lequel des six vient de leur être présenté.

Autre observation : nous apercevons dans
les films quantités de détails qui se fixent
dans notre mémoire, puis qui s'enfoncent
au delà de la conscience, de sorte que nous
ne nous rappelons plus leur origine. Sans
doute, nous acquérons ainsi une expérience
humaine qui n'est pas négligeable et qui
devrait être utilisée bien davantage dans
l'enseignement, mais une expérience qui peut
être fort immorale parfois, telle la technique
de l'alibi parfait qu'un spectateur peut
employer plus tard, s'imaginant l'avoir inventée,
alors cju'il en aurait été parfaitement incapable.

Or ce spectateur se multiplie aujourd'hui
par millions.

Ces observations ouvrent à l'avenir de notre
civilisation, dominé aujourd'hui par le
cinéma, des perspectives vertigineuses ; quelles
vont être les conséquences de cet art redoutable,

encore si jeune, sur l'humanité? On
n'ose trop y penser. Et nous nous permettons de

poser une petite question toute pratique que
n'a pas posée le conférencier. Ne dit-on pas
que la répétition fréquente de l'état d'hypnose

sur un sujet, émousse peu à peu sa
force de volonté et le rend presque aboulique
Quel sera do ie le destin de ces foules qui
s'engouffrent plusieurs fois par semaine dans
la salle qui leur promet l'évasion de leurs
peines et de leurs soucis Deviendront-elles
amorphes, incapables d'initiative et de réactions

saines Le septième art est-il comme
d'autres narcotiques, un toxique auquel il
est dangereux de s'adonner fréquemment et
régulièrement A. W. G.

milieu normal, sans perspectives d'avenir
précises, ces humains sont contraints par des

règlements, à vivre en étroite communauté,
Une vie dépouillée de son contenu, cjue d'autres

organisent pour eux. Ils ne sont jamais
libres, jamais seuls, ils n'ont pas de cercle
d'influence, pas de but déterminé, peu
d'espérance. Qui s'étonnerait qu'ils deviennent
nerveux, irrités, ultra-sensibles, jDarfois aussi
hargneux et obstinés. Un vaste champ
d'activité s'ouvre, ici pour le psychologue :

conseiller, expliquer, calmer et, avant tout, écouter

toujours patiemment et donner de l'espoir.
Le troisième point essentiel de notre

travail, c'est la surveillance des enfants. Toutes
les instances qui s'occupent de l'administration

vouent aux enfants une attention
particulière. On leur alloue des suppléments aux
rations alimentaires cjui sont maigres. Ils ont
des jardins d'enfants, des écoles avec des
maîtres généralement de leur jn-opre natio¬

nalité. Ils font, autant que possible, de la
gymnastique et du sport. Le médecin a ici
les mêmes devoirs que s'il était responsable
des écoles clans une population urbaine.

J'espère avoir montré par ces quelques
exemples, que dans les camps de réfugiés
il y a beaucoup à faire ; une foule de
problèmes ne sont pas résolus el un champ
d'activité considérable est ouvert aux hommes
de bonne volonté.

Berta Aschucz.

Le seruice social pénitentiaire '

Il faudra nous contenter ici d'un rapido
aperçu de l'intéressant travail présenté par
Mlle Veillard pour l'obtenlion du dijilôme
d'assistante sociale.

mot nous ait frappé, mais comment s'arrêter
à quelques expressions dans deux gros
volumes qui comprennent ensemble, au total,
près de 1000 pages, et quelles pages Dans
« Le chant du cygne » par exemple, il n'y a

presque pas d'alinéas ; pas davantage dans
« Mes destinées ».

Le roman-fleuve « Léonard et Gertrude »

— un livre pour le peuple — qui, dit-on, a
été pour son auteur, le sujet d'une déception
très vive, parce que les paysans auxquels
il était destiné ne l'ont pas lu alors qu'il a
obtenu un grand succès chez les lettrés —
ce roman est presque entièrement parlé, et
les personnages, les caractères, les lyj>es.
y abondent.

Les deux livres, extrêmement volumineux,
sont fort bien présentés, avec des marges
qui aèrent la masse des mots et des pages,
et l'impression est si nette et reposante pour
les yeux qu'elle seule donnerait envie de
les l'ire. M.-L. P.

Sinouhé l'Egyptien, Méril. par Mika Waltari.
Editions Jeheber. Genève - Paris.
Ces mémoires d'un médecin égyptien, cjui

vécut environ 1350 ans avant l'ère
chrétienne, et de la première partie desquels il
a déjà été question dans ces colonnes, se
poursuivent el s'achèvent dans un second
volume, si possible encore plus mouvementé
que le premier.

La malheureuse Egypte nous apparaît, au

cours de ce récit — roman historique qu'on
nous dit apparemment exact au point de
vue documentaire — en proie aux luttes
religieuses intérieures et aux guerres avec
les belliqueux et puissants Hittites.

Sinouhé, médecin très aimé du pharaon
épileptiquc Akhenalon, qui tenta en vain
d'établir dans le pays une religion
monothéiste, est exilé par son ancien ami
Iloremheb, devenu jiharaon après la mort
du précédent ; cejiendant, grâce à la belle
et sage Merit, sa compagne, grâce à la
sérénité acquise par une longue expérience el
à son humour naturel, ni les difficultés, ni
les dangers inouïs auxquels il est en butte
ne parviennent à le décourager.

D'un réalisme et d'un langage adaptés aux
mœurs effroyables qu'il décrit, ce livre n'est
évidemment pas à recommander à la
jeunesse ; il est néanmoins soulevé par
un idéal en la personne d'Akhenaton et du
dieu qui l'inspire, mais le monde antique,
si loin encore de la venue du Messie, était
absolument incapable d'accepter même le dieu
unique du pharaon. M.-L. P.

Publications reçues mais dont nous ne pourrons donner
le compter-rendu qu'en automne et dont, en attendant,
nous signalons les auteurs et les titres a nos lecteurs.

A La Halle aux Chaussures
Maison fondée en 1870

m™' Vve t. menzone
Solidité ¦ Elégance

5 o/o escompte en tickets jaunes
17, Cours de Rive, Angle Boulevard Helvétique, 30

Le sujet traité est à l'ordre du jour, surtout

depuis la guerre.
Voici donc quelques extraits de cette

étude :

La société, qui est en grande partie
responsable de la délincjuence, doit, lorsqu'elle
juge le délinquant, tenir compte des circonstances

qui l'ont conduit à la prison.
Le droit de priver quelqu'un de la liberté

n'est juste qu'en tant qu'il sert à l'amélioration

du prisonnier pour éviter une récidive.
Dans son enquête, l'auteur a étudié

successivement la question pour le passé, pour
le présent et pour l'avenir et ensuite les-
œuvres sociales vaudoises, genevoises,
valaisannes, belges et françaises en matière
pénitentiaire, puis celles qui s'efforcent d'aider
les détenus libérés, mais elles sont
malheureusement toutes encore insuffisantes.

La Belgique est à l'avanl-garde dans ce
domaine ; la France, depuis la guerre
surtout, cherche à améliorer le service social
pénitentiaire, et si chaque pays, chaque
région a son système particulier, partout le
but est le même : lutter de toutes ses forces
pour éviter les récidives.

Passant à la tâche qui est celle de l'assistante

sociale pénitentiaire, Mlle Veillard cite
quelques exemples qui montrent comment
cette assistante doit être une agente de liaison
entre la sociélé et le détenu, entre le détenu
et sa famille.

M.-L. P.

Charles Journet. Saint Nicolas de Flue.
Cahiers du Rhône. La Baconnière.
Neuchâtel.

Benedict et Nancy Freedman. Mrs. Mike.
Edit. Jeheber. Genève.

Louis Paul. Effondrement. Edit. Jeheber.
Genève.

Su- Oliver Lodge. Rencontre de la foi el de
la science. Edit. Jeheber. Genève.

Olive H. Prouty. A bon port. Edit. Jeheber.
Genève.*

Norah Lofts. Jassy. Edit. Jeheber. Genève.

Ernest Christen. Schweitzer l'Africain. Edit.
Labor et Fides. Genève.

Pierre Gamarra. La maison de feu. (Prix
Ch. Yeillon.) Edit. La Baconnière.
Neuchâtel.

Terrorism in Greece. Publié par la Ligue
panhellénique des parents des victimes
massacrées par les communistes et les Elassites.

Annuaire coopératif 1948. Edit. Union suisse,
des coopératives de consommation. Bâle.

Emilion Ribas. Bouddha. Edit. des Trois
Collines. Genève.

1 Travail de diplôme présenté à l'Ecole
d'études sociales de Genève, par Mlle
Monique Veillard.

A travers les Sociétés

Une réunion suffragiste intercantonale

à fleuueuiiie

Grâce à l'initiative de la dynamique
présidente de Bienne, Mme Boder, plus de
cinquante suffragistes bernoises et neuchâteloises,

membres des sections de Bienne,
Neuveville, Colombier et Neuchâtel, étaient
accueillies avec une grande cordialité par la
section neuchâteloise, le 24 juin dernier.

Sous la savante direction de M. le Dr de
Quervain, archiviste à Bienne et Neuveville.
nous admirons la charmante cité jurassienne.
ses vieilles rues, ses fontaines, ses tours
pittoresques, la très ancienne « Blanche Eglise»,
puis nous pénétrons dans l'Hôtel de Ville.
très ancien lui aussi et nous nous installons
dans la belle salle du Conseil Municipal.
Grâce à l'amabilité de M. de Quervain des
documents sensationnels passent sous nos
yeux : manuscrits précieux, incunables de la

La SodUi Caopiiatim de
CôH&HWrn<diùtt (U Qe*tève>
a accordé le droit de vote aux femmes
dès sa création. Soutenez la Coopérative
Dar vos achats.

S7Ì1*" r*
m

v&vmfJlwe duiaùe
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NIWKIE M. ili \ C

Place du Marché

CAROUGE - GENEVE

ie

Tél. 4.07.07

Service rapide à domicile



48

Soutenez votre „Mouvement" en réservant votre clientèle aux maisons et institutions qui l'utilisent pour leur publicité

La g e nie ve
toujours pour toutes les
bourses un beau choix de fleurs
coupées, plantes vertes et fleuries,
bouquets et couronnes, chez

E. PREISIG
Rue de Villereuse

Téléphone 4.94.68

Hême maison :
Rue de Genève 80 - Chêne-Bourg

Téléphone 5.88.40

Horticulteur-
fleuriste

Genève

GRANDE MAISON DE BLANC
14, RUE DE fai IfflEC An*,e Rue

RIVE iffLllUbJ Verdaiae

La maison des bonnes qualités

Spécialité de chocolats suisses
Maison HOFFMANN & KOEBELI

GENEVE
8, rue da Marché

(face Finterie)
TEL 4.25.91

22, rue du Mont-Blanc
(angle rue Chaponnière)

TÉL. 2.37.92

La Pharmacie MARKIEWICZ
24, Corraterie (Vis-à-vis du Cinéma) est la

doyenne des pharmacies genevoises.
Se recommande pour l'exécution consciencieuse
de toutes ordonnances médicales privées aussi
bien que pour les caisses maladies.
Produits de première qualité aux prix les plus
modérés. Pas de personnel non qualifié.

Corsets Clément
26, Rue du Marché

Toutes les dernières nouveautés
Tous les genres

Tous les prix

TIMBRES ESCOMPTE ÜAUNES

MERCERIE - BONNETERIE

27, Bourg-de-Four - GENÈVE Tél. 4.07.34

9, rue de la Confédération
GENÈVE

26, rue de Bourg
LAUSANNE

®>
Le cadeau signé et qui plaît

se trouve chez

Place Neuve 4 Potier

Tous les combustibles

s'achètent chez

Mazout

1 S. A.

Place des Eaux-Vives 8
4.32.50

Téléphones: 4.32.59
(3 lignes) 4.32.58

POUR CONSTRUIRE

VI LLA
A FORFAIT COMPLET - DEMANDEZ

CHAFFARD & HUTTERLI
Fondée en 1911

H. HUTTERLI, suce.

69, RUE DE LAUSANNE :: TÉL. 2.67 32
PLANS - RÉFÉRENCES - DEVIS

Volailles - Conserves
Poulets rôtis - Vins et Liqueurs

R. CRISTIN Genève
2, ROUTE OE CHÊNE TÉLÉPHONE 4.26.79

5 °/o à tout porteur de cette annonce sauf sur les
articles réglementés

Ouvroir de l'Union des Femmes

Place de la Fusterie 5 JL
Téléphone 5.35.66 -+-

Lingerie - Tabliers-Sous-vêtements
Vêtements d'enfants La marque d un travail

équitablement rémunéré

Entr'aide sociale par le travail

NOS LIVRETS D'EPARGNE
SÛRETÉ DE VOS PLACEMENTS

BANQUE POPULAIRE SUISSE

première heure et même une lettre, adressée
à la Municipalité, portant la signature
autographe du roi Henri IV. Dans d'anciens
actes nous découvrons que les femmes, à la
Neuveville, savaient faire respecter leurs
droits déjà dans les temps révolus.

Une collation nous attend ensuite à l'Hôtel
du Lac et autour d'une tasse de thé et de
succulentes friandises les contacts s'établissent.

Puis Mme Nicoud, dans une vivante
causerie, rappelle les péripéties des votations
neuchâteloises en mars dernier ; Mme Boder
expose le travail attachant et consciencieux
fourni par la Commission des tutelles, dont
elle fait partie à Bienne.

Cette réunion est encore agrémentée par
l'excellente cantatrice qu'est Mme Perret-
Wyss, membre de la section de Neuchâtel, que
nous entendons avec un plaisir toujours
renouvelé ; elle est accompagnée à la perfection

par sa mère, Mme Wyss, membre
infatigable et toujours jeune du groupe de la
Neuveville.

L'heure des trains nous disperse trop tôt,
mais nous nous promettons de renouveler ces

rencontres si utiles et agréables en même
temps. Un grand merci aux sections de Bienne
et Neuveville. C. W.

Association eeneuoise pour le suffrage

féminin

Le 18 juin, l'Association genevoise pour
le suffrage féminin a tenu son assemblée
annuelle sous la présidence de Me Kammacher.
Celle-ci a rappelé dans son rapport, les
sujets qui ont été traités dans les séances
mensuelles, la collaboration de la société à

diverses réceptions, à la campagne pour
l'assurance vieillesse et à la collecte du Don
Suisse, l'automne dernier. Le comité a été

au courant des propositions concernant telle
ou telle modification législative à l'étude
dans les commissions du Grand Conseil, et
sesceptibles d'intéresser les femmes. Une
commission composée de Mmes Prince et Choisy,
s'est occupée avec succès d'éveiller l'intérêt
en faveur du suffrage, dans certains cercles
féminins ruraux.

Mme Prince, trésorière a présenté le
rapport financier qui fut approuvé ainsi que
celui des vérificatrices. Mme Prince fait
remarquer que les cotisations couvrent tout
juste les frais d'administration de la
société, mais dès que l'on veut faire réellement

de la propagande, poser des affiches
lors d'une votation, on est obligé d'entamer
la réserve, ce qui-est fâcheux.

Le stand du Suffrage à la Foire de Genève,
fut une expérience intéressante qui permit
d'approcher bien des indifférents qui
n'avaient guère réfléchi à ce problème. La
vente des plaques de chocolat ornées de

slogans suffragistes a permis de boucler les

comptes de cette expérience avec un léger
boni.

Mme Bondallaz raconta, avec la chaleur
de la conviction, l'Assemblée suisse pour le

Suffrage féminin à Fribourg et la manifestation

du 2 mai à Berne.
Enfin, M. G. Thélin esquissa les principaux

aspects de la Conférence des organisations

non-gouvernementales à l'ONU, en mai,

qu'il fut appelé à présider. Il en indiqua la
genèse, la préparation par les services des
Nations Unies et par les organisations aussi,
qui avaient été invitées à répondre à un
questionnaire ; il nota la participation nombreuse
et active des femmes, au contraire de ce qui
se passe dans les conférences gouvernementales.

Un bref rappel des débats et des
recommandations des diverses commissions
l'amena à conclure que peut-être, sous cette
forme encore imprécise, un parlement de

l'opinion publique mondiale vient de naître.

A.W.G.

Alliance Nationale de

Sociétés féminines suisses

Séance du Comité du 18 juin 1948.

En juin, le comité de l'Alliance tient ses
assises hors de ses cadres habituels.
Traversant le pays par la belle chaleur, le
Comité s'en fût siéger à St-Gall où il se mit
courageusement au travail, l'atmosphère étant
toute rafraîchie par une pluie fine et
persistante.

II n'a pas encore été répondu à la pétition
qui exprimait le vœu que, dans le film qui
doit être édité à l'occasion du centenaire de
la Constitution fédérale, le travail des femmes

soit représenté. Quant à l'autre pétition,

elle a été accueillie par un refus : la
délégation suisse à la Conférence internationale

du Travail ne comptera pas de
déléguée.

Le Comité a pris connaissance des rapports
des commissions. La commission législative
examine le sort réservé aux femmes divorcées
dans le projet de révision de la loi sur
l'assurance militaire. Elle étudie la question
du travail à mi-temps et poursuit celle de
la nationalité de la femme mariée. Le Comité
a décidé de poursuivre les démarches
entreprises auprès du Comité du 1er août pour
l'attribution de la collecte aux comités d'Aide
aux mères.

Le Comité, après avoir constaté qu'aucune

société n'avait indiqué de sujet pour
l'assemblée des déléguées, a envisagé quel
serait l'ordre du jour de celle-ci.

Le point qui a tout particulièrement occupé

le Comité a été le mandat qui lui avait
été confié par l'assemblée des déléguées du
Secrétariat, le 12 juinl. Il a donc étudié
comment 'il pourrait se réorganiser de

façon à être à même d'accueillir les associations

qui jusqu'à présent n'étaient pas affiliées

à l'Alliance mais seulement au Secrétariat

féminin suisse et comment la gestion du
Secrétariat pouvait être envisagée. Pour
poursuivre cette étude, il a constitué trois
commissions qui vont se réunir incessamenl pour
formuler des projets précis.

Enfin, le Comité a pu constater que son
projet d'organiser des journées internationales
à St-Gall allait être heureusement réalisé
grâce à l'activité déployée par Mmes
Rittmeyer et Zürcher, de la Frauenzenlrale saint-
galloise, jet toutes leurs collaboratrices.

v.w.
1 Voir Mouvement féministe du 19 juin.

POMPES FUNEBRES OFFICIELLES
de la Ville de Genève, Carouge et Lancy

5, rue de l'Hôtel-de-Ville, 5, au t«
Téléphone < 432.85 (permanent)

CANTON de VAUD
Floriana Institut pédagogique privé

Pontaise 15 — LAUSANNE
Nouvelle Direction : E. PIOIET Tél. 2.92.27

® Formation de gouvernantes-
institutricespour 'ami"es suisses

et étrangères
<§> Préparation d'assistantes

pour Homes d'enfants, Colonies de vacances,
Maisons de refuge, etc.

/jgj Professeurs diplômés, Diplômes, Placement
^B* des élèves assuré.

lÂ feïErÎŒIgi
VEVEY

La bonne maison spéciale de

BONNETERIE - LINGERIE
J. DORMOND

Vons trouverez tout ce qu'il
taut pour décorer votre Maison

kl'

flu Rustique Suisse
Entresol PI. St-François, 12""Lausanne - H. CUÉNOUD

Tissus d'ameublements, de robes,
Vanneries, Bois, Poteries, Dentelles

Une profession pour nos filles
LA POUPONNIÈRE - LAUSANNE

Avenue de Beaumont 48

ECOLE CANTONALE DE PUÉRICULTURE
forme de bonnes gardes d'enfanfs et de futures mères de famille expérimentées

LA CLÉ ET FOYER
RESTAURANT SANS ALCOOL

Rue de Bourg 26 - Tél. 2.46.11 - Lausanne
Menus soignés à prix modérés

Chambres à louer au jour, et au mois

Pour tous vos MEDICAMENTS

VUtetnûtU (fotùa,
La plus ancienne pharmacie de la région

L. Dessemontet. Vevey PL du Temple 2 Tél. 5.30.05

AGEflGE DE Itfl HARPE s. a.
50, rue d'Italie VEVEY Téléphone 5.13.38

Voyages ¦ Expéditions ¦ Affaires immobilières

Epicerie Fine et Spécialités
Maison JACCARD-ARDIN

Simplon 33 Téléphone 5.2241
Produits diététiques

VEVEY

£c V/HJtail Blanc
WHITE GATES

£h$U$U ïea-îlùùr» and /Ufoattp
LA TOUR-DE-PEILZ

Tél. 5.30.27 (23 rte de St-Maurice) Arrêt du tram: „White Gates""

che, jyime JYlarleine
MODES - VEVEY

vous trouverez le coiffant personnel

Emissions radîopnoniques

Les émissions destinées au public féminin,.
La femme et les temps actuels, qui depuis
deux mois ont présenté une série de sujets
souvent brûlants et parfaitement documentés,,
de même que les interviews du lundi, Une:

femme vous parle, seront interrompues du
10 juillet à la fin du mois et reprendront en
aqiut, mais il ne nous est pas possible d'en,
donner le programme. Soyez à l'écoute
cependant les lundi, mercredi et vendredi à
18 h. 30, Nicole et Jeanne-Marie vous
apporteront une moisson de renseignements et
de réflexions qui vous aideront dans les

difficultés que vous rencontrez et enrichiront

voire expérience.

Prochains Congrès

Congrès International- contre l'Alcoolisme
4-9 juillet, à Lucerne

Ulme Congrès spiritualiste mondial
11-15 adût, à Lausanne

EN CAS DE DÉCÈS s'adresser on téléphoner de saite à l'adresse ci-dessus
FORMALITÉS GEATDITE8

VHme Congrès international
de l'Enseignement ménager

22-27 août, Stockholm
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